
N° 0105/1 

Séance du Conseil communal du 1er mars 2011 
 
 
 
N° 01.- EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES RESOLUTIONS PRISES AU COURS DE LA 

SEANCE DU CONSEIL COMMUNAL DU 20 DECEMBRE 2010. 
 
 
M. DESAMA, Bourgmestre-Président; 
Mlle LEJEUNE, MM. ISTASSE, BREUWER, NYSSEN, Mme VOISIN-DUPUIS, MM. MOSON et BEN ACHOUR, Echevins 
et Echevines; 
M. BOTTERMAN, Président du C.P.A.S.; 
MM. HALLEUX, DELOBEL, DUKERS, LEGROS, ELSEN, DETHIER, REIP, VAN DE WAUWER, Mlle TARGNION, M. AYDIN, 
Mme POLIS-PIRONNET, MM. CANTELLA, WATHELET, EL HAJJAJI, SMEETS, CARTON, PITANCE, PIRON, Mlles GILSON, 
LAMBERT, MM. DEGEY, MESTREZ, Mme REUL-MINGUET, Mlle CELIK, Mme OZER, Mlles BREUER et DUMOULIN, 
Conseillers et Conseillères. 
M. DEMOLIN, Secrétaire. 

 
LA SEANCE PUBLIQUE EST OUVERTE A 19 HEURES 50. 
 
LE CONSEIL, 
 

1569 Nº 02.- COLLEGE COMMUNAL - Prestation de serment d'un Echevin - Mise à jour du 
tableau de préséance. 
A l'unanimité des membres présents, 

ENTEND 
la prestation de serment de M. AYDIN Hasan entre les mains de M. le 
Bourgmestre qui l'installe en qualité de huitième Echevin; 

MODIFIE 
le tableau de préséance en conséquence suivant les règles qu'il a fixées en sa 
séance du 30 octobre 2006. 

 
M. DESAMA, Bourgmestre-Président; 
Mlle LEJEUNE, MM. ISTASSE, BREUWER, NYSSEN, Mme VOISIN-DUPUIS, MM. MOSON, BEN ACHOUR et AYDIN, Echevins 
et Echevines; 
M. BOTTERMAN, Président du C.P.A.S.; 
MM. HALLEUX, DELOBEL, DUKERS, LEGROS, ELSEN, DETHIER, REIP, VAN DE WAUWER, Mlle TARGNION, Mme POLIS-
PIRONNET, MM. CANTELLA, WATHELET, EL HAJJAJI, SMEETS, CARTON, PITANCE, PIRON, Mlles GILSON, LAMBERT, 
MM. DEGEY, MESTREZ, Mme REUL-MINGUET, Mlle CELIK, Mme OZER, Mlles BREUER et DUMOULIN, Conseillers et 
Conseillères. 
M. DEMOLIN, Secrétaire. 

 
1570 Nº 03.- LOCATION DE SALLES - Salle Deru - Le 12 décembre 2010 - Demande de 

Mme BOUCHAT-DONNER Adrienne (action caritative) - Gratuité - Ratification. 
A l’unanimité des suffrages des membres présents, 

RATIFIE 
l'accord donné par le Collège communal en sa séance du 26 novembre 2010; 

DECIDE :  
- d’accorder son aide à Mme BOUCHAT-DONNER Adrienne, sous la forme 

de mise à disposition de la salle de la Plaine Deru (le 12 décembre 2010), 
sise rue Fontaine au Biez n° 200 à 4802 Verviers, estimée à 206,00 €; 

- de déroger au principe du Titre III du Livre III de la troisième partie du Code 
de la Démocratie locale et de la Décentralisation relatif au contrôle de 
l’octroi et de l’emploi de certaines subventions vu que les montants cumulés 
par bénéficiaire sont inférieurs à 1.239,47 €. 

 
1571 N° 04.- INTERCOMMUNALES - Société de Leasing, de Financement et d'Economies 

d'énergie (S.L.F.), S.C.R.L. - Assemblée générale ordinaire du 21 décembre 2010 - 
Ordre du jour - Plan stratégique 2011-2013 - Nomination et démission 
d’administrateurs - Procès-verbal de séance - Approbation. 

Ville 
de 

Verviers 
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Par 30 voix et 3 abstentions, 

DECIDE : 
- de prendre connaissance et de marquer son accord sur l’ordre du jour de 

l’Assemblée générale ordinaire du 21 décembre 2010 de la "S.L.F.", 
S.C.R.L.; 

- d’approuver le plan stratégique 2011-2013 de la Société tel que soumis à 
l’approbation des associés communaux par le Conseil d’administration; 

- d’approuver la démission de M. SERVAIS Gaëtan, administrateur, 
représentant la commune de Malmedy et son remplacement par M. BLAISE 
Jean-Marie en qualité d’administrateur présenté par la commune de 
Malmedy; 

- de charger ses représentants de rapporter la présente décision conformément 
à l’article L1522-3 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation; 

CONFIRME 
qu’en cas de délibération préalable du Conseil communal, la Ville bénéficie de 
toutes ses voix même si un seul délégué est présent à l’Assemblée. 

 
1572 N° 05.- INTERCOMMUNALES - S.L.F.-Finances, S.A. - Assemblée générale ordinaire 

du 21 décembre 2010 - Ordre du jour - Plan stratégique 2011-2013 - Nomination 
et démission d’administrateurs - Approbation. 
Par 30 voix et 3 abstentions, 

DECIDE : 
- de prendre connaissance et de marquer son accord sur l’ordre du jour de 

l’Assemblée générale ordinaire du 21 décembre 2010 de la S.A. "S.L.F.-
Finances"; 

- d’approuver le plan stratégique 2011-2013 de la Société tel que soumis à 
l’approbation des associés communaux par le Conseil d’administration et les 
prévisions de budget y afférent; 

- d’approuver la démission de M. SERVAIS Gaëtan, administrateur 
représentant la commune de Malmedy et son remplacement par M. BLAISE 
Jean-Marie en qualité d’administrateur présenté par la commune de 
Malmedy; 

- d’approuver la démission de M. GOFFIN Philippe, administrateur, et son 
remplacement par M. CHRISTOPHE Henri en qualité d’administrateur 
représentant la commune de Fexhe-le-Haut-Clocher; 

- de charger ses représentants de rapporter la présente décision conformément 
à l’article L1522-3 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation; 

CONFIRME 
qu’en cas de délibération préalable du Conseil communal, la Ville bénéficie de 
toutes ses voix même si un seul délégué est présent à l’Assemblée. 

 
1573 N° 06.- INTERCOMMUNALES - Association Liégeoise du Gaz (A.L.G.), S.C.I.R.L. - 

Assemblée générale ordinaire du 22 décembre 2010 - Ordre du jour - Nomination 
d’administrateurs - Approbation. 
Par 30 voix et 3 abstentions, 

DECIDE : 
- de prendre connaissance et de marquer son accord sur l’ordre du jour de 

l’Assemblée générale ordinaire du 22 décembre 2010 de la S.C.I.R.L. 
"A.L.G."; 

- d’approuver les nominations d’administrateurs telles qu’elles seront soumise 
à l’approbation de l’Assemblée générale à savoir les nominations de : 
- M. KLENKENBERG Claude en qualité d’administrateur représentant les 

communes; 
- M. VANBRABANT Eric en qualité d’administrateur représentant les 

communes; 
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- M. FLAGOTHIER Raymond en qualité d’administrateur représentant les 

communes; 
- Mme MICHAUX Josette en qualité d’administratrice représentant la 

S.C.I.R.L. "Tecteo"; 
- de charger ses représentants de rapporter la présente décision conformément 

à l’article L1522-3 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation; 
CONFIRME 

qu’en cas de délibération préalable du Conseil communal, la Ville bénéficie de 
toutes ses voix même si un seul délégué est présent à l’Assemblée. 

 
M. DESAMA, Bourgmestre-Président; 
Mlle LEJEUNE, MM. ISTASSE, BREUWER, NYSSEN, Mme VOISIN-DUPUIS, MM. MOSON, BEN ACHOUR et AYDIN, Echevins 
et Echevines; 
M. BOTTERMAN, Président du C.P.A.S.; 
MM. HALLEUX, DELOBEL, DUKERS, LEGROS, ELSEN, DETHIER, REIP, VAN DE WAUWER, Mlle TARGNION, Mme POLIS-
PIRONNET, MM. CANTELLA, WATHELET, EL HAJJAJI, SMEETS, CARTON, PITANCE, PIRON, Mlles GILSON, LAMBERT, 
MM. DEGEY, MESTREZ, Mme REUL-MINGUET, Mlle CELIK, Mme OZER, Mlles BREUER et DUMOULIN, Conseillers et 
Conseillères. 
M. DEMOLIN, Secrétaire. 

 
1574 N° 07.- INTERCOMMUNALES - Association Liégeoise du Gaz (A.L.G.), S.C.I.R.L. - 

Assemblée générale extraordinaire du 22 décembre 2010 - Ordre du jour - -Projet 
de fusion par absorption de la Société par la S.C.I.R.L. "Tecteo" - Proposition de 
dissolution sans liquidation de la S.C.I.R.L. "A.L.G." par voie de transfert à la 
S.C.I.R.L. "Tecteo" de l’intégralité de son patrimoine actif et passif - Attribution 
de parts "Tecteo" à la Ville - Rapport spécial du Conseil d’administration de 
l’A.L.G. - Rapport du Commissaire aux comptes de l’A.L.G. - Conditions 
suspensives - Pouvoirs à conférer à deux administrateurs pour réaliser la fusion - 
Approbation.  
Entendu l’intervention de Mme POLIS-PIRONNET, Chef de Groupe M.R. (voir 
annexe page 24); 
Entendu l’intervention de M. DEGEY, Conseiller communal (voir annexe pages 25 et 26); 
Entendu l’intervention de M. ELSEN, Chef de Groupe C.D.H., qui aborde ce point en 
le qualifiant de délicat. Il estime que les motivations initiales constructives n’étaient 
manifestement pas les bons éléments qui pouvaient servir de base au bien fondé de la 
fusion. En effet, ce qui était donné jusqu’il y a deux semaines comme éléments 
déterminant devient aujourd’hui l’élément de faiblesse. Dans ce contexte, il y a de 
quoi être révolté, surtout dans un contexte où TECTEO échappe à la tutelle régionale 
en raison de son statut particulier. L’A.L.G. est, pour sa part, sous tutelle régionale et 
va échapper à cette tutelle après fusion. A côté de cela, on s’est rendu compte que les 
responsables de TECTEO ont fait part aux membres du Conseil de la situation 
désastreuse de l’A.L.G. Certaines communes sont aujourd’hui en difficulté face à cette 
situation. Le C.D.H. a l’impression d’être mené par le bout du nez et, traiter dans 
l’urgence aujourd’hui ce point est problématique. Le service rendu à la population de 
la commune pourrait se trouvé lésé face à une telle situation. Aussi, soit le Conseil 
vote contre la fusion par révolte à des problèmes de gouvernance majeurs, soit le 
groupe C.D.H. votera pour la fusion moyennant l’insertion d’attendus proposés par le 
C.D.H. et il relit les attendus proposés par écrit (voir annexe page 27). Il fait état de 
l’accord du Bourgmestre sur ces ajouts. Cet élément est confirmé par M. le Président. 
Il estime que ces ajouts dépassent le jeu démocratique de l’Opposition et de la 
Majorité. Moyennant l’insertion de ces attendus et, du bout des lèvres, le groupe 
C.D.H. votera favorablement à la fusion; 
Entendu l’intervention de M. SMEETS, Chef de Groupe ECOLO, qui estime qu’après 
la réunion spécifique sur ce point en section, après les actions en justice à ce sujet, 
après les votes négatifs de certaines entités, tout concourait à ce que l’on souhaite 
apaiser le jeu et il estimait opportun de reporter le point en janvier. Le Groupe ECOLO 
ne soutiendra pas ce projet de fusion; 
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Entendu l’intervention de Mlle TARGNION, Conseillère communale, qui estime que 
l’on aurait souhaité que la fusion aille plus doucement pour, d’une part, apaiser le 
conflit social actuel et, d’autre part, que l’on puisse analyser sereinement le projet. Elle 
estime qu’il eut été préférable d’avoir une fusion A.L.G.-RESA. Différents éléments 
ne peuvent aujourd’hui se faire car le Conseil d'administration de l’A.L.G. a décidé de 
convoquer son Assemblée générale et il fallait inscrire le point à l’analyse du Conseil 
communal. Elle estime qu’il faut prendre ses responsabilités surtout à cause de la 
libéralisation du marché de l’énergie car cette libéralisation a engendré de nombreux 
problèmes dont la gestion via les G.R.D. Les intercommunales mixtes ont déjà 
fusionné et seule la Région liégeoise devenait l’exception en Belgique. L’A.L.G. a une 
taille trop petite pour rester comme elle est aujourd’hui et on a leurré les 
administrateurs communaux en leur faisant croire que les dividendes allaient rester très 
importants. Aujourd’hui, la fusion s’impose et elle provoquera des économies 
d’échelles et des réductions de coûts. Si la fusion est approuvée, elle espère que les 
droits acquis pour les travailleurs seront maintenus et que les promesses seront tenues; 
Entendu l’intervention de M. ELSEN qui estime que la donne peut encore changer et il 
souhaite que le délégué de la Ville, M. NYSSEN, répercute les discussions au Conseil; 
Par 33 voix contre 3, 

DECIDE : 
- de prendre connaissance et de marquer son accord sur l’ordre du jour de 

l’Assemblée générale extraordinaire du 22 décembre 2010 de la S.C.I.R.L. 
"A.L.G."; 

- de marquer son accord sur le projet de fusion par absorption de la S.C.I.R.L. 
"A.L.G." dont le siège social est établi rue Sainte-Marie n° 11 à 4000 Liège, 
inscrite au registre des personnes morales de Liège sous le n° 0206.042.153 
et à la T.V.A. sous le numéro BE 206.042.153 par la S.C.I.R.L. "Tecteo" 
dont le siège social est établi rue Louvrex n° 95 à 4000 Liège et inscrite au 
registre des personnes morales de Liège sous le n° 0204.245.277 et à la 
T.V.A. sous le numéro BE 204.245.277; 

- de marquer son accord sur la dissolution sans liquidation de la S.C.I.R.L. 
"A.L.G." par transfert de son patrimoine actif et passif à la S.C.I.R.L. 
"Tecteo"; 

- de marquer son accord sur le rapport d’échange qui attribue à la Ville 38.805 
(trente huit mille huit cent cinq) parts "G" du capital de la S.C.I.R.L. 
"Tecteo" et une soulte de 287,81 € (deux cent quatre-vingt-sept euros et 
quatre-vingt-un centimes); 

- de constater que les résolutions adoptées par l’Assemblée générale sont 
prises sous la condition suspensive de l’approbation de celles-ci par 
l’Autorité de Tutelle et par le Conseil de la Concurrence belge; 

- de conférer aux deux administrateurs chargés de mener l’opération de fusion 
les pouvoirs pour faire constater par acte authentique la réalisation des 
conditions suspensives dont question ci-avant et de procéder à l’exécution 
des résolutions à prendre sur les objets qui précèdent et pour remplir les 
formalités subséquentes à la fusion; 

- de mandater ses délégués pour rapporter à l’assemblée générale 
extraordinaire de la S.C.I.R.L. "A.L.G." du 22 décembre 2010 la proportion 
des votes intervenus sur ce point; 

CONFIRME 
que la Ville bénéficie de toutes ses voix même si un seul délégué est présent à 
l’Assemblée. 

 
1575 N° 08.- INTERCOMMUNALES - Centre Hospitalier Peltzer-La Tourelle (C.H.P.L.T.), 

S.C.R.L. - Assemblée générale ordinaire du 23 décembre 2010 - Ordre du jour - 
Plan stratégique 2011-2013 - Plan de relance - Désignation du réviseur - 
Approbation. 
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A l’unanimité des suffrages des membres présents, 

DECIDE : 
- de prendre connaissance et de marquer son accord sur l’ordre du jour de la 

séance du 23 décembre 2010 du Centre Hospitalier Peltzer-La Tourelle, 
S.C.R.L.; 

- d’approuver le plan stratégique 2011-2013 et son budget prévisionnel 
présenté par le Conseil d’administration et soumis à l’approbation des 
associés;  

- d’approuver le plan de relance présenté par le Conseil d’administration et 
soumis à l’approbation des associés; 

- d’approuver la désignation de la S.P.R.L. "Delbrouck-Cammarata, Gilles & 
Associés" en qualité de réviseur pour la période juillet 2010 au 30 juin 2013;  

- de charger ses représentants de rapporter la présente décision conformément 
à l’article L1522-3 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation; 

CONFIRME 
qu’en cas de délibération préalable du Conseil communal, la Ville bénéficie de 
toutes ses voix même si un seul délégué est présent à l’Assemblée. 

 
1576 N° 09.- INTERCOMMUNALES - Finimo, A.I.C.R.L. - Assemblée générale ordinaire du 

27 décembre 2010 - Ordre du jour - Plan stratégique 2011-2013 - Modifications 
statutaires aux articles 6, 9, 38, annexe 3 et secteur de compte 3 - Approbation. 
Par 33 voix et 3 abstentions, 

DECIDE : 
- de prendre connaissance et de marquer son accord sur l’ordre du jour de 

l’Assemblée générale ordinaire du 27 décembre 2010 de l'A.I.C.R.L. 
"Finimo"; 

- d’approuver le plan stratégique 2011-2013 et le projet de budget 2011-2013 
tels que soumis à l’approbation des associés par le Conseil d’administration 
de la société; 

- d’approuver les modifications statutaires proposées aux articles 6, 9, 38, 
annexe 3 et secteur de compte 3; 

- de charger ses représentants de rapporter la présente décision conformément 
à l’article L1522-3 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation; 

CONFIRME 
qu’en cas de délibération préalable du Conseil communal, la Ville bénéficie de 
toutes ses voix même si un seul délégué est présent à l’Assemblée. 

 
1577 N° 10.- SERVICE REGIONAL D’INCENDIE - Pré-Zone opérationnelle de secours Lg-4 - 

Convention PZO - Modification - Approbation. 
A l'unanimité des suffrages des membres présents, 

RATIFIE 
la modification de la convention de collaboration en Pré-Zone opérationnelle 4 
tel que proposée par le Service Régional d’Incendie. 

 
1578 N° 11.- FEDER 2007-2013 - Portefeuille VERDI - Volet 1.2. Revitalisation urbaine 

Spintay - Expropriation pour cause d’utilité publique des biens cadastrés 1ère 
Division, Section A, n° 992 k, 994 b, 995 a, 1011 b et 1017 n et sis rue Spintay 
n° 52/54, 56, 58, 102 et 120 - Plan d’expropriation à soumettre au Gouvernement 
Wallon - Adoption définitive. 
Entendu l’intervention de M. ELSEN qui motive le vote favorable de son Groupe; 
Par 33 voix et 3 abstentions, 
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APPROUVE 

définitivement le plan d’expropriations pour cause d’utilité publique des biens 
cadastrés 1ère Division, Section A, n° 992 k, 994 b, 995 a, 1011 b et 1017 n et 
sis rue Spintay n° 52/54, 56, 58, 102 et 120 tels que repris au plan cadastral joint 
à la présente délibération; 

SOLLICITE 
du Gouvernement Wallon un arrêté d’expropriations - pour cause d’utilité 
publique et d’extrême urgence - des biens cadastrés à Verviers 1ère Division, 
Section A, n° 992 k, 994 b, 995 a, 1011b et 1017 n et sis rue Spintay tels que 
repris au plan joint à la présente délibération. 

 
1579 N° 12.- CRECHE COMMUNALE - Convention de subside avec l’A.S.B.L. "Les Enfants 

de la Tourelle" - Inscription au budget initial 2011 - Approbation. 
Entendu l’intervention de Mlle CELIK, Conseillère communale, qui rappelle l’enjeu 
de la problématique de l’accueil de la petite enfance. De nombreux parents sont 
contraints de réduire leur temps de travail pour assurer la garde de leurs enfants. 
Le taux de couverture de l’accueil doit être augmenté et la Communauté française 
finance de nombreux projets mais le F.S.E. s’en charge également. La Ville soutient ce 
secteur de manière considérable en aidant deux crèches, en versant un subside au 
Centre Verviétois de la Petite Enfance et la nouvelle crèche, ouverte 24h/24, financée 
par le Ville est une modèle en la matière. Par là, elle met en lumière les engagements 
de la Ville dans ce domaine; 
A l’unanimité des suffrages des membres présents, 

APPROUVE 
la convention telle qu’annexée à la délibération. 

 
1580 N° 13.- CABINET DU BOURGMESTRE - Projet "Dans ma Commune, je participe" - 

Rapport final et liquidation de la subvention - Approbation. 
A l’unanimité des suffrages des membres présents, 

APPROUVE 
le rapport final d’évaluation et le rapport financier du projet de concertation sur 
le schéma d’aménagement des bords de la Vesdre; 

SOLLICITE 
de la Région Wallonne, la liquidation du subside de 5.000,00 € telle que prévue 
par l’arrêté ministériel. 

 
1581 Nº 14.- BUDGET COMMUNAL 2011 - Vote d'un douzième provisoire. 

A l’unanimité des suffrages des membres présents, 
AUTORISE 

le Collège communal à effectuer, pour l'exercice 2011, les dépenses à 
concurrence d'un douzième des crédits obligatoires inscrits au budget 2010 et 
approuvés. 

 
1582 Nº 15.- TAXES, REDEVANCES ET DROITS COMMUNAUX - Redevance pour 

prestations techniques rendus par les Services communaux des Travaux à des 
organismes publics ou privés, ou aux particuliers - Règlement - Modifications. 
Entendu l’intervention de M. DELOBEL, Conseiller communal, qui rappelle que la 
redevance va générer 4.000,00 € de recettes par an. Il estime que certains éléments ne 
sont pas utiles. Il s’interroge sur le contenu de l’article 3 qui exonère les associations 
de fait ou de droit qui organise une activité; 
Entendu la réponse de M. ISTASSE, Echevin, qui confirme cette position. 
L'exonération sera appliquée; 
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Par 24 voix contre 12 abstentions, 

MODIFIE 
comme suit le règlement relatif à la redevance pour services techniques rendus 
par les Services communaux des Travaux à des organismes publics ou privés, ou 
aux particuliers : 

REDEVANCE POUR SERVICES TECHNIQUES RENDUS PAR LES 
SERVICES COMMUNAUX DES TRAVAUX A DES ORGANISMES 

PUBLICS OU PRIVES, OU AUX PARTICULIERS. 
Article 1:  Les services techniques rendus par les services communaux des 

travaux à des organismes publics ou privés, ou aux particuliers, soit 
d’office, soit à leur demande, donnent lieu au paiement à la ville 
des redevances suivantes, ce qui correspond à la contrepartie du ou 
des services rendus. Le règlement sera effectif au 1er jour de sa 
publication et ce, pour une durée indéterminée. 

 Raccordement à l’égout : suivant prestations au taux horaire 
 Désobstruction de raccordements : 
 à l’aide de l’hydrocureuse : 140,00 €/h 
 en cas de déplacement inutile, sans intervention : 28,00 € 
 Transport, placement et enlèvement de matériel (notamment 
barrières) pour des raisons de sécurité : 225,00 € 

 Coût de l’utilisation des véhicules communaux avec 1 maximum de 25 km : 
 Véhicule P.T.A (*), moins de 3,5 T, type camionnette : 17,50 € / h 
 Véhicule P.T.A, plus de 3,5 T et moins de 10 T : 29,00 € / h  
 Véhicule P.T.A plus de 10 T : 34,50 € / h  
 Véhicule P.T.A plus de 10 T avec engin de manutention  50,50 € / h  
 Coût supplémentaire par Km parcouru au delà de 25 Km : 0,25 € / km 

(*) Poids total autorisé.  
 Frais d’immobilisation : par jour et par barrière : 1,00 € 
 Rémunération des enquêteurs communaux agrées, en vue 
de la délivrance de permis de location et de permis de location 
provisoires, en cas de logement individuel : 123,95 € 

 Rémunération des enquêteurs communaux agrées, en vue de 
la délivrance de permis de location et de permis de location 
provisoires, en cas de logement collectif : 123,95 € 
à majorer de 24,79 € par pièce d’habitation. 

 Placement et enlèvement d’un disque de signalisation pour 
la réservation d’emplacements de parcage sur la voie publique 126,89 € 
Ce forfait est un forfait minimal, valable pour les petites interventions. 
Pour les interventions de grande ampleur, un devis est à élaborer. 

 Forfait pour prêt de poubelles 189,00 € 
(Fourniture +véhicule+personnel ouvrier) 

 Forfait pour location de plantes 150,00 € 
(Fourniture+véhicule+personnel ouvrier) 

 Forfait pour prestations de la balayeuse par heure 122,50 €/h 
(Prestation + véhicule + personnel ouvrier)  

 Fourniture d’un coffret électrique 20,00 € / pièce 
 Fourniture d’un col de cygne (eau) 20,00 € / pièce 
 Fourniture d’un isoloir 5,00€ / pièce 
 Fourniture d’une urne 2,00 € / pièce 
 Fourniture de tapis de protection 1,00 € / pièce 
 Consommation en électricité et/ou en eau prix du jour 
 Occupation précaire et temporaire du domaine public 25,00 € / jour 
ou en zone payante et par place de parking.  

Ces taux sont liés à l'indice 126,82 et varieront de la même façon que les 
traitements du personnel des administrations publiques au 1er janvier de chaque 
exercice.  
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Ils seront arrondis à la cinquantaine d’eurocent supérieure ou inférieure selon 
que leurs deux dernières décimales dépasseront ou non 25,00 €cent ou 
75,00 €cent. 
Toute heure commencée sera comptée pour une heure entière. 
Article 2:  A défaut de paiement amiable, le recouvrement sera poursuivi par 

la voie civile. 
Article 3:  Cette redevance n’est pas applicable : 

 aux organismes de droit public, à l’exception de ceux qui poursuivent un but 
lucratif ; 

 lorsque ces services sont effectués en faveur de manifestations organisées 
dans un but philanthropique, éducatif et/ou culturel. 

 
1583 Nº 16.- ENSEIGNEMENT MATERNEL ORDINAIRE - Organisation - Ouverture de six 

demi-classes aux écoles des Hougnes, du Centre, des Linaigrettes, de 
Lambermont-Centre, de Petit-Rechain et de la place François Geron, à partir du 
24 novembre 2010. 
A l'unanimité des suffrages des membres présents, 

ARRETE : 
Art. 1.- Une demi-classe maternelle supplémentaire est ouverte aux écoles 

des Hougnes rue de Hougnes n° 128, du Centre rue Ortmans-Hauzeur n° 26, des 
Linaigrettes rue Ma Campagne n° 27, de Lambermont rue Saint-Bernard n° 5, 
de Petit-Rechain rue Nicolas Arnold n° 27 et de la place François Geron à partir 
du 24 novembre 2010. 

Art. 2.- Ces six demi-classes resteront ouvertes aussi longtemps qu'elles 
pourront bénéficier des subventions de la Communauté Française soit jusqu'au 
30 juin 2011. 

 
1584 Nº 17.- ROYAL EXCELSIOR TENNIS CLUB LAMBERMONT, A.S.B.L. - 

75ème anniversaire - Octroi d'un subside - Approbation. 
A l’unanimité des suffrages des membres présents, 

DECIDE : 
- d’octroyer une subvention de 1.250,00 € à l’A.S.B.L. "Royal Excelsior 

Tennis Club Lambermont"; 
- de déroger au principe du Titre III du Livre III de la troisième partie du Code 

de la Démocratie locale et de la Décentralisation relatif au contrôle de 
l’octroi et de l’emploi de certaines subventions tant que les montants 
cumulés par bénéficiaire n’atteignent pas 24.789,35 €.  

 
1585 Nº 18.- HARMONIE - Le 26 novembre 2010 - Demande du S.R.I. - Gratuité -

Ratification. 
A l'unanimité des suffrages des membres présents, 

DECIDE : 
- d'octroyer une aide au Service Régional d’Incendie sous forme de mise à 

disposition de locaux sis rue de l’Harmonie n° 49 et estimée à 425,00 €; 
- de déroger au principe du Titre III du Livre III de la troisième partie du Code 

de la Démocratie locale et de la Décentralisation relatif au contrôle de 
l’octroi et de l’emploi de certaines subventions vu que les montants cumulés 
par bénéficiaire sont inférieurs à 1.239,47 €. 

 
1586 Nº 19.- MATERIEL - Prêt - Demande du Centre scolaire S.F.X. 1 - Les 4 et 5 février 

2010 - Gratuité - Approbation.  
A l’unanimité des suffrages des membres présents, 

DECIDE : 
- d’accorder une aide au demandeur cité ci-après sous forme de prêt de 

matériel et de mise à disposition de personnel, pour un montant global 
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 estimé à 326,00 € : Centre scolaire S.F.X. 1 - Spectacle par les élèves les 4 et 

5 février 2011 - podium - barrières (estimé à 200,50 € et 125,50 €, soit 
326,00 €); 

- de déroger au principe du Titre III du Livre III de la troisième partie du Code 
de la Démocratie locale et de la Décentralisation relatif au contrôle de 
l’octroi et de l’emploi de certaines subventions vu que les montants cumulés 
par bénéficiaire sont inférieurs à 1.239,47 €.  

 
1587 Nº 20.- CENTRE TOURISTIQUE DE LA LAINE ET DE LA MODE - Disposition - 

Le 3 décembre 2010 - Demande de la Société "Transitec" - Gratuité - 
Ratification. 
A l’unanimité des suffrages des membres présents, 

RATIFIE :  
- l'octroi d'une aide à la Société "Transitec" sous forme d’une mise à 

disposition gratuite de la salle de réception du 1er étage du Centre touristique 
de la Laine et de la Mode, pour y réunir les participants à une formation en 
mobilité, le 3 décembre 2010; 

- la dérogation au principe du Titre III du Livre III de la troisième partie du 
Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation relatif au contrôle de 
l’octroi et de l’emploi de certaines subventions tant que les montants 
cumulés par bénéficiaire n’atteignent pas 24.789,35 €.  

 
1588 Nº 21.- TOURISME - Etude et réalisation d'une signalétique touristique - Convention 

avec la S.C.R.L. "Aqualis" - Adoption. 
A l'unanimité des suffrages des membres présents, 

DECIDE 
de retirer le présent point de l’ordre du jour de la présente séance. 

 
1589 Nº 22.- TOURISME - Aqualis, S.C.R.L. - Octroi d’un subside - Approbation. 

A l'unanimité des suffrages des membres présents, 
DECIDE 

de retirer le présent point de l’ordre du jour de la présente séance. 
 

1590 Nº 23.- GESTION LOGEMENTS VERVIERS - AGENCE IMMOBILIERE SOCIALE 
(A.I.S), A.S.B.L. - Budget 2010 - Octroi d’une subvention complémentaire - 
Approbation. 
A l’unanimité des suffrages des membres présents, 

DECIDE :  
- d’octroyer une subvention de 9.750,00 € (13 logements x 750,00 €) sous 

forme d’argent, complémentairement aux 32.967,00 €; 
- d'accorder des subsides directs et indirects à l’A.S.B.L. "Agence Immobilière 

Sociale (A.I.S.)", octroyés en sa séance du 28 juin 2010. 
 

1591 N° 24.- BIENS COMMUNAUX - Résidence "Les Sottais", rue du 1er de Ligne n° 1 à 7 - 
Appartement n° 150 - Vente avec bail à vie - Approbation. 
A l’unanimité des suffrages des membres présents, 

DECIDE : 
- d’aliéner de gré à gré au profit de M. et Mme LEMAIRE-BOUHARMONT, 

pour le prix de 54.000,00 € l’appartement n° 150 sis au 2ème étage du bloc 
A, situé dans la Résidence "Les Sottais" rue du 1er de Ligne n° 1 à 7, 
cadastrée 2ème division, section C, n° 61E avec conclusion d’un bail à vie;  

- de porter le produit de la vente en recette à l’allocation 930/762-56/-
20107129. 
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1592 N° 25.- BIENS COMMUNAUX - Résidence "Les Sottais", rue du 1er de Ligne n° 1 à 7 - 

Appartement n° 161 - Vente avec bail à vie - Approbation. 
A l’unanimité des suffrages des membres présents, 

DECIDE : 
- d’aliéner de gré à gré au profit de M. et Mme LEMAIRE-BOUHARMONT, 

pour le prix de 58.000,00 € l’appartement n° 161 sis au 3ème étage du bloc 
A, situé dans la Résidence "Les Sottais" rue du 1er de Ligne n° 1 à 7, 
cadastrée 2ème division, section C, n° 61E avec conclusion d’un bail à vie;  

- de porter le produit de la vente en recette à l’allocation 930/762-56/-
20107129. 

 
1593 N° 26.- BIENS COMMUNAUX - Résidence "Les Sottais", rue du 1er de Ligne n° 1 à 7 - 

Appartement n° 180 - Vente - Aliénation de gré à gré - Approbation. 
A l’unanimité des suffrages des membres présents, 

DECIDE : 
- d’aliéner de gré à gré au profit de M. WOLTER, pour le prix de 27.000,00 €, 

l’appartement n° 180 sis au rez-de-chaussée dans le bloc B, situé dans la 
Résidence "Les Sottais" rue du 1er de Ligne n° 1 à 7, cadastrée 2ème 
division, section C, n° 61E ;  

- de porter le produit de la vente en recette à l’allocation 930/762-56/-
20107129. 

 
1594 N° 27.- GESTION IMMOBILIERE - Immeuble sis rue de la Concorde n° 6 - Location - 

Contrat de gestion - Approbation. 
A l’unanimité des suffrages des membres présents,  

APPROUVE 
le projet de contrat de gestion à intervenir entre l’Agence Immobilière Sociale et 
la Ville concernant l’immeuble situé rue de la Concorde n° 6, pour une durée de 
9 ans à partir du 1er janvier 2011. 

 
1595 N° 28.- GESTION IMMOBILIERE - Immeuble sis rue Thil Lorrain n° 11 - Location - 

Convention - Adoption. 
A l’unanimité des suffrages des membres présents,  

APPROUVE 
le contrat de bail à intervenir entre l’A.S.B.L. "Armée du Salut", place du 
Nouveau Marché aux Grains n° 34 à 1000 Bruxelles et la Ville, relatif à 
l’immeuble sis rue Thil Lorrain n° 11. 

 
1596 N° 29.- GESTION IMMOBILIERE - Immeuble sis Impasse Gouvy n° 20 - Location - 

Convention - Adoption. 
A l’unanimité des suffrages des membres présents,  

APPROUVE 
le contrat de bail à intervenir entre Mme REUL Jeanne veuve CORBUSIER et 
la Ville relatif à l’immeuble sis impasse Gouvy n° 20. 

 
1597 N° 30.- GESTION IMMOBILIERE - Immeuble et parkings sis rue Lucien Defays 

n° 43-59 - Convention de cession de bail - Adoption.  
Entendu l’intervention de M. PITANCE, Conseiller communal (voir annexe pages 28 
à 32); 
Entendu la réponse de M. BREUWER, Echevin, qui rappelle que le dossier a été 
examiné par la R.C.A. et il reconnait que la capacité est différente. Il espère que les 
usagers du centre-ville profiteront, à terme, de ce parking. Les habitudes doivent se 
prendre dans le chef des usagers. Il rappelle que l’objet du point est le respect de la 
convention initiale. Le besoin en parking va s’accroitre; 
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Entendu la réponse de M. le Président qui rappelle certains éléments. Le bail concerne 
un parking et aussi un bâtiment de grande capacité et le bail porte sur l’ensemble. 
Le local n’est pas voué à rester inoccupé indéfiniment. Certains contacts sont en cours 
pour valoriser cette salle et, au moment voulu, le Conseil sera amené à se prononcer à 
ce sujet. Il précise également que l’objet vient d’une demande des commerçants du 
centre-ville dans la perspective des travaux importants et à venir au Centre-Ville. 
Il cite le projet City Mall et la disparition du parking Hurard et il faut anticiper cette 
situation. Il faut palier à cette perte d’une centaine de places de parking. Il ajoute que 
les taux d’occupation ont été calqués sur le taux d’occupation des parkings en voirie 
"Brou-Harmonie". Il reconnaît que le taux d’occupation est aujourd’hui faible malgré 
son potentiel en tant que parking de délestage. Il conclut en disant qu’il s’agit ici d’un 
investissement à long terme; 
Entendu l’intervention de M. PITANCE qui précise qu’il conteste le plan financier 
présenté à la R.C.A. et son contenu. Il estime que le Collège a travaillé dans la 
précipitation; 
Entendu l’intervention de M. SMEETS, Chef de Groupe ECOLO, qui confirme qu’il 
croît à l’importance de ce parking, dans l’intérêt exclusif de la mobilité. ECOLO est 
preneur. Cela dit, depuis juillet 2010, ECOLO s’inquiète sur la manière de travailler de 
la Ville. C’est la raison pour laquelle le Groupe ECOLO votera contre ce point; 
Par 21 voix contre 15,  

APPROUVE 
la convention de cession de bail, ci-annexée, à intervenir entre la Régie 
communale autonome "Verviers Développement" et la Ville. 

 
M. DESAMA, Bourgmestre-Président; 
Mlle LEJEUNE, MM. ISTASSE, BREUWER, NYSSEN, Mme VOISIN-DUPUIS, MM. MOSON, BEN ACHOUR et AYDIN, Echevins 
et Echevines; 
M. BOTTERMAN, Président du C.P.A.S.; 
MM. HALLEUX, DELOBEL, DUKERS, LEGROS, ELSEN, DETHIER, REIP, VAN DE WAUWER, Mlle TARGNION, Mme POLIS-
PIRONNET, MM. CANTELLA, WATHELET, EL HAJJAJI, SMEETS, CARTON, PITANCE, PIRON, Mlles GILSON, LAMBERT, 
MM. DEGEY, MESTREZ, Mme REUL-MINGUET, Mlle CELIK, Mme OZER, Mlles BREUER et DUMOULIN, Conseillers et 
Conseillères. 
M. DEMOLIN, Secrétaire. 

 
1598 Nº 31.- LES AMIS DE LA CRECHE-GARDERIE KANGOUROU, A.S.B.L. - 

Convention de subsides - Avenant n° 2 - Approbation. 
Attendu que, conformément au prescrit de l'article L1122-19, Mme VOISIN-DUPUIS, 
Echevine, s'est retirée de la salle des délibérations. 
Entendu l’intervention de M. DEGEY, Conseiller communal, qui regrette que 25 % 
des enfants proviennent d’autres communes et il s’étonne du refus des communes 
voisines de financer aussi la crèche; 
A l’unanimité des suffrages des membres présents, 

APPROUVE 
l’avenant n° 2 à la convention de subsides du 10 septembre 2001. 

 
M. DESAMA, Bourgmestre-Président; 
Mlle LEJEUNE, MM. ISTASSE, BREUWER, NYSSEN, Mme VOISIN-DUPUIS, MM. MOSON, BEN ACHOUR et AYDIN, Echevins 
et Echevines; 
M. BOTTERMAN, Président du C.P.A.S.; 
MM. HALLEUX, DELOBEL, DUKERS, LEGROS, ELSEN, DETHIER, REIP, VAN DE WAUWER, Mlle TARGNION, Mme POLIS-
PIRONNET, MM. CANTELLA, WATHELET, EL HAJJAJI, SMEETS, CARTON, PITANCE, PIRON, Mlles GILSON, LAMBERT, 
MM. DEGEY, MESTREZ, Mme REUL-MINGUET, Mlle CELIK, Mme OZER, Mlles BREUER et DUMOULIN, Conseillers et 
Conseillères. 
M. DEMOLIN, Secrétaire. 

 
1599 N° 32.- PERSONNEL COMMUNAL - Prestations pour entités distinctes de la Ville - 

Convention de mise à disposition et évaluation du subside - Centre public 
d’Action sociale (C.P.A.S.) - Approbation. 
A l'unanimité des suffrages des membres présents, 
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ADOPTE 

à la date du 1er décembre 2010, la convention de mise à disposition de 
personnel au sein du C.P.A.S., convention prenant fin à la date d’installation du 
Conseil de l’Action sociale renouvelé après les élections communales de 2012 et 
au plus tard le 15 janvier 2013. 

 
1600 N° 33.- PERSONNEL COMMUNAL - Prestations pour entités distinctes de la Ville - 

Convention de mise à disposition et évaluation du subside - Centre Culturel 
Régional Verviétois (C.C.R.V.), A.S.B.L. - Modification - Approbation. 
A l'unanimité des suffrages des membres présents, 

ADOPTE 
à la date du 1er janvier 2011, la convention ci-annexée de mise à disposition de 
personnel au sein de l’A.S.B.L. "Centre Culturel Régional Verviétois", 
convention prenant fin, au plus tard, à la date du 31 mars 2013. 

 
 N° 34.- CULTES -  
1601  a.- Eglise Saint-Antoine/Saint-Hubert -  
1602  b.- Eglise Saint-Hubert -  
1603  c.- Eglise Saint-Martin -  
  Budgets 2010 - Modifications n° 1 - Avis à émettre - Avis de la Section 

"Personnel-Etat civil-Population-Cultes". 
Par 33 voix et 3 abstentions, 

EMET  UN  AVIS  FAVORABLE 
à l’approbation des modifications n° 1 apportées par les Conseils de fabrique 
des églises précitées à leur budget 2010. 

 
1604 N° 35.- CULTES - Eglise Saint-Nicolas - Budget 2010 - Modifications n° 2 - Avis à 

émettre. 
Par 33 voix et 3 abstentions, 

EMET  UN  AVIS  FAVORABLE 
à l’approbation des modifications n° 2 apportées par le Conseil de fabrique de 
l’église Saint-Nicolas à son budget 2010. 

 
1605 N° 36.- VOIRIE - Rue Haute Crotte - Acquisition, à titre gratuit, de la totalité de la 

parcelle cadastrée 4ème Division, Section B, n° 5M, auprès de la S.A. "Electrabel" - 
Modification - Approbation. 
A l’unanimité des suffrages des membres présents, 

DECIDE 
d’acquérir auprès de la S.A. "Electrabel", sans stipulation de prix, pour cause 
d’utilité publique, la totalité de la parcelle cadastrée 4ème Division, Section B, 
n° 5M, c’est-à-dire le lot 1, repris sous liseré jaune, pour une superficie totale de 
1.151m², constituant la voirie, et les lots 4.1 et 4.2, repris sous liseré vert, pour 
une superficie de 2m² et 17m², soit une superficie totale de 1.170m², afin de 
l’incorporer au domaine public communal; 

APPROUVE 
le projet d’acte dressé et transmis, par courrier du 16 novembre 2010, par le 
Comité d’Acquisition d’Immeubles de Liège; 

CONFIRME 
pour le surplus, les termes de sa délibération du 30 novembre 2009. 

 
1606 N° 37.- QUARTIERS D'INITIATIVES - Q.I. 1: Mangombroux-Abattoir - Aménagement 

des rues Courte du Pont et du Chat Volant - Coordination sécurité-santé - Projet - 
Fixation des conditions de marché. 
A l'unanimité des suffrages des membres présents, 



N° 0105/13 
 
RATIFIE 

la décision du Collège communal du 3 décembre 2010, de passer le marché via 
l’adjudication-stock "coordination-sécurité-santé-réalisation" dont le soumissionnaire 
a été désigné par le Collège communal du 17 septembre 2010 sur base du cahier 
spécial des charges arrêté par le Conseil communal du 31 mars 2010; 

DECIDE 
de financer la dépense, prévue à l’allocation 421/735-60/10 20107352 du budget 
extraordinaire 2010, par emprunt et subsides. 

 
1607 Nº 38.- MATERIEL - Acquisition de fournitures en vue de la réalisation de cloisons 

amovibles pour le C.T.L.M. - Projet et fixation des conditions de marché. 
A l'unanimité des suffrages des membres présents, 

DECIDE : 
- d’approuver le projet et les métrés n° 255-10 lots 01-02-03-04-05 et le 

montant estimé du marché "C.T.L.M.: Acquisition de fournitures en vue de 
la réalisation de cloisons amovibles", établis par l'auteur de projet. Les 
conditions sont fixées comme prévu au cahier général des charges pour les 
marchés publics. Le montant estimé s'élève à 16.249,75 €, hors T.V.A. ou 
19.662,20 €, T.V.A. 21 % comprise; 

- de choisir la procédure négociée par facture acceptée comme mode de 
passation du marché. 

 
1608 N° 39.- MATERIEL - Prêt - Demande de l’A.S.B.L. "Les Minières" (le 12 décembre 

2010) - Gratuité - Ratification. 
A l’unanimité des suffrages des membres présents, 

RATIFIE : 
- son aide à l’A.S.B.L. "Les Minières" sous forme de prêt de divers matériel et 

de prestations du personnel communal pour un montant estimé de 914,50 € 
lors du marché de Noël; 

- de déroger au principe du Titre III du Livre III de la troisième partie du Code 
de la Démocratie locale et de la Décentralisation relatif au contrôle de 
l’octroi et de l’emploi de certaines subventions vu que les montants cumulés 
par bénéficiaire sont inférieurs à 1.239,47 €.  

 
1609 N° 40.- MATERIEL - Prêt - Demande de l’A.S.B.L. "Les Sottais" (les 18 et 19 décembre 

2010) - Gratuité - Ratification. 
A l’unanimité des suffrages des membres présents, 

DECIDE :  
- d’accorder son aide  à l’A.S.B.L. "Les Sottais" sous forme de prestations de 

personnel, de prêt de poubelles, de barrières, d’un podium, d’un coffret 
électrique et du passage de la balayeuse pour un montant estimé de 
1.382,50 € lors de leur balade aux lampions et le marché de Noël; 

- de déroger au principe du Titre III du Livre III de la troisième partie du Code 
de la Démocratie locale et de la Décentralisation relatif au contrôle de 
l’octroi et de l’emploi de certaines subventions vu que les montants cumulés 
par bénéficiaire sont inférieurs à 1.239,47 €.  

 
1610 N° 41.- INFORMATIQUE - CommunesPlone - Convention - Adoption. 

Entendu l’exposé de M. BOTTERMAN, Echevin 
Entendu l’intervention de M. ELSEN, Chef de Groupe C.D.H., qui estime qu’il serait 
plus opportun de créer une section complémentaire propre qui appliquerait une règle 
de trois pour ne pas majorer le montant global des jetons de présence; 
A l'unanimité des suffrages des membres présents, 
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ARRETE : 

Art. 1.- Il sera passé un marché dont le montant estimé, hors taxe sur la 
valeur ajoutée, s'élève approximativement à 1.000,00 €, hors T.V.A., par an, 
avec une durée maximale globale de 4 ans - ayant pour objet les services tels 
que spécifiés ci-après : 
- la création sur le serveur central du projet de mutualisation informatique 

"CommunesPlone" d'un espace sécurisé réservé à la commune, où celle-ci 
disposera des outils disponibles dans le cadre du projet "CommunesPlone", 
et où elle pourra héberger son site internet; 

- l'installation et la configuration des outils que la commune choisira d'utiliser, 
et qui sont renseignés sur le site internet du projet CommunesPlone à 
l'adresse http://www.communesplone.be/outils-serveur; 

- la maintenance et la mise à jour de ces outils; 
- ainsi qu'une aide à l'utilisation de ces outils. 

Art. 2.- Le marché dont il est question à l'article 1er sera passé par 
procédure négociée lors du lancement de la procédure au sens de l'article 17, 
§ 2, 1°, a), de la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à 
certains marchés de travaux, de fournitures et de services, car, au regard de 
l'estimation effectuée, il ressort clairement que le montant de la dépense à 
approuver sera largement inférieur au seuil des 67.000,00 € fixé par l'article 120 
de l'arrêté royal du 8 janvier 1996 relatif aux marchés de travaux, de fournitures 
et de services et aux concessions de travaux publics.  
L'impossibilité de consulter plusieurs prestataires ayant été établie dans les 
considérants, seule l'Union des Villes et Communes de Wallonie le sera. 

Art. 3.- Le marché à prix global - dont il est question à l'article 1er - sera 
payable par tranches trimestrielles, dans les délais fixés par l'article 4 de la loi 
du 2 août 2002 concernant la lutte contre les retards de paiement dans les 
transactions commerciales.  

Art. 4.- Le marché dont question à l'article 1er sera financé comme ci-
dessous.  

DECIDE 
de recourir à un marché de services par procédure négociée, sans publicité, dont 
la valeur s'élève approximativement à 1.000,00 € par an, hors T.V.A., avec une 
durée maximale globale de 4 ans ayant pour objet les services tels que spécifiés 
ci-dessus. 

 
1611 N° 42.- QUARTIERS D’INITIATIVES - Q.I.1: Mangombroux-Abattoir - Convention-

exécution 2004 - Avenant n° 5 - Approbation. 
A l’unanimité des suffrages des membres présents, 

DECIDE 
d’approuver le projet d’avenant n° 5 à la convention-exécution 2004 accordant à 
la Ville une subvention complémentaire de 65.430,14 € en vue de réaliser le 
programme des travaux tels que défini en son article 2. 

 
1612 N° 43.- VIE ASSOCIATIVE - Maison des Associations - Convention de mise en place 

d’un service de permanences - Adoption. 
Entendu l’exposé de M. BEN ACHOUR, Echevin; 
Entendu l’intervention de M. ELSEN, Chef de Groupe C.D.H., qui relève 5 éléments :  
- La richesse du tissu associatif à Verviers; 
- Les aides prioritaires à accorder au monde associatif suivant ses besoins doivent 

être analysés; 
- Le recours à l’extérieur pour organiser cette collaboration plutôt que partir de nos 

propres expériences; 
- Quid du C.R.V.I. et du service de l’Egalité des Chances ? 
- Quid de la déclinaison locale de la charte associative votée à Verviers en juin 2009 ? 
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Entendu la réponse de M. BEN ACHOUR qui estime que l’on ne fera pas l’économie 
de relier cette initiative à la charte associative votée en Conseil. Il rappelle que son 
souhait est de fournir un outil rapide, facile et efficace aux associations verviétoises. 
En ce qui concerne le C.R.V.I. et l’Egalité des Chances, le travail est identique sous 
certains éléments sans pour autant que ce travail soit leur vocation première, sans pour 
autant s’étendre à l’ensemble du monde associatif. Ici, on vient en complément. 
Le recours à l’extérieur de Verviers est motivé par l’importance de l’opportunité 
fournie par le projet développé à Amay; 
Entendu l’intervention de M. ELSEN qui estime le propos de l’Echevin interpelant 
même si le but est honorable. Cette aide est-elle prioritaire pour le milieu associatif 
verviétois ? Oui, confirme l’Echevin. M. ELSEN s’en étonne; 
Entendu l’intervention de M. DETHIER, Conseiller communal, qui se réjouit de 
l’initiative de la Majorité. Il confirme qu’il est régulièrement interpellé par le manque 
et la méconnaissance de certaines petites associations, notamment en matière légale; 
Entendu l’intervention de Mlle DUMOULIN, Conseillère communale, qui confirme le 
soutien du Groupe ECOLO pour cette initiative. Elle s’interroge sur la localisation du 
projet et sur le coût des formations; 
Entendu la réponse de M. BEN ACHOUR qui rappelle que le prix comprend le service 
offert pour les formations. En ce qui concerne la localisation, il souhaite marquer un 
signal fort à l’ensemble des associations et pas uniquement celles marquées 
"étrangers" comme par exemple la Maison de l’Egalité des Chances; 
Entendu l’intervention de M. EL HAJJAJI, Conseiller communal, qui s’étonne des 
propos tenus par l’Echevin au sujet de la connotation de la Maison de l’égalité des 
chances; 
Par 24 voix contre 12, 

ADOPTE 
la convention entre la Maison des Associations d’Amay et l’Echevinat de la Vie 
associative et des Relations interculturelles de la Ville. 

 
1613 N° 44

A
.- AGENDA 21 LOCAL - Etat d'avancement du processus - Point inscrit à la 

demande de M. CARTON, Conseiller communal. 
A l’unanimité des membres présents,  

ENTEND : 
- l’interpellation de M. CARTON, Conseiller communal (voir annexe 

page 33); 
- la réponse de Mlle LEJEUNE, Echevine (voir annexe pages 34 et 35) qui 

confirme que l’étude de l’Agenda 21 va débuter en janvier prochain. 
L’élaboration d’un Agenda 21 est un travail très important et le Service de 
l’Environnement pilotera ce projet via 3 étapes. La première est le diagnostic 
à établir d’ici novembre 2011. La deuxième étape sera l’analyse par les 
services pour adoption par le Conseil. La troisième étape concernera la mise 
en œuvre. 

 
1614 N° 44

B
.- SERVICE DE PREVENTION - Bilan de la gestion de la Saint-Nicolas 2010 des 

Rhétos - Point inscrit à la demande de M. SMEETS, Chef de Groupe ECOLO. 
A l'unanimité des membres présents, 

ENTEND : 
- l’interpellation de M. SMEETS, Chef de Groupe ECOLO (voir annexe 

page 36); 
- la réponse de M. le Président qui rappelle que la fête de la Saint-Nicolas n’a 

pas encore fait l’objet d’un débriefing. Il est prévu le 18 janvier 2011 avec 
l’ensemble des protagonistes, notamment les écoles, la Police, le Service de 
Prévention, … Il précise que 1062 bracelets ont été distribués et 20 % 
venaient d’écoles extra communales. Pour le reste, l’organisation de la soirée 
était privée et l’action communale a simplement consisté à un encadrement 
de la manifestation; 
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- l'intervention de Mme REUL-MINGUET, Conseillère communale, au sujet 

de la distribution d’alcool durant cette journée; 
- la réponse du Président qui rappelle les règles en la matière; 
- l’intervention de M. SMEETS qui estime qu’il y a confusion, notamment 

entre la Ville et l’organisateur. 
 
Question orale de M. EL HAJJAJI, Conseiller communal, concernant les illuminations de fin 
d’année (voir annexe pages 39 et 40). 

Entendu la réponse de M. NYSSEN, Echevin (voir annexe page 41); 
Entendu l’intervention de M. EL HAJJAJI qui remercie pour les précisions fournies mais 
s’étonne d’entendre de l’Echevin que la Ville reçoit des informations sur les consommations en 
provenance d’ORES ? 
L’Echevin précise ses propos et confirme qu’ORES donne des informations de consommations 
estimées. Il revient sur les estimations de consommations électriques et, selon lui il fixe le 
montant à 15.000,00 € par an et, il serait préférable d’avoir un bilan financier global de 
l’opération. Il est convaincu que le passage aux LEDS est rentable. Cette rentabilité, comme à 
Liège, pourrait conduire à l’octroi d’aides spécifiques en faveur des commerçants. Le Collège a 
raté une opportunité conclut-il. 

 
Question orale de Mme REUL-MINGUET, Conseillère communale, concernant les dépôts 
clandestins le long de la Vesdre (voir annexe pages 37 et 38). 

Entendu la réponse de Mlle LEJEUNE, Echevine (voir annexe page 42). 
 
Question orale de Mme REUL-MINGUET, Conseillère communale, concernant le marché au 
moment des Fêtes (voir annexe page 38). 

Entendu la réponse de M. le Président qui motive l’option choisie (voir annexe pages 43 et 44). 
 
Question orale de Mlle DUMOULIN, Conseillère communale, concernant le système Cambio 
(voir annexe page 37). 

Entendu la réponse de M. BEN ACHOUR, Echevin, qui précise que l’étude a été reportée en 
2011 en accord avec Taxi Stop, sans compromettre le projet Cambio à Verviers, bien au 
contraire car le potentiel de développement est très important. Le projet de budget 2011 prévoit 
la dépense en la matière. 

 
LA SEANCE PUBLIQUE EST LEVEE A 21 HEURES 55. 
 
ELLE EST REPRISE IMMEDIATEMENT A HUIS CLOS. 
 
LA SEANCE EST DEFINITIVEMENT LEVEE A 22 HEURES, après approbation 
des résolutions prises au cours de la séance du 25 octobre 2010. 
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∗∗∗∗∗∗∗∗ 
 
 
Est approuvé, en cette séance du 1er mars 2011, le procès-verbal ci-dessus tel qu'il est rédigé. 
 
 
 
Le Secrétaire, Le Président, 

P. DEMOLIN C. DESAMA 
 
 
 


